ANNEXE 2 : Rapport procédure d’octroi d’office de l’I.M. sans octroi effectif du droit
1. Schéma (par ex. rapport mai)
	Rapport procédure d’octroi d’office de l’I.M. sans octroi effectif du droit

	
	Description
	juil
	août
	sept
	oct
	nov
	déc
	Semestre entier – Période juillet-décembre

	g
	Nombre de ménages dont l'indicateur répond à la définition de personne isolée et dont le droit n'a pas été accordé d'office
	
	
	
	
	
	
	

	h
	Nombre d'assurés appartenant à des ménages en g
	
	
	
	
	
	
	



2. Description des champs
g. Nombre de ménages dont l'indicateur répond à la définition de personne isolée et dont le droit n'a pas été accordé d'office	
Nombre de ménages dont l'assuré est chômeur de longue durée, malade ou cumulant les deux, ou l'invalide dont le ménage n'a finalement pas pu bénéficier de l’I.M. d'office. Tous les ménages finalement exclus, quel que soit le motif d'exclusion, sont rapportées ici.		
Il s'agit des ménages auxquels le droit à l’I.M. n'a pas pu être accordé d'office au cours du mois où la procédure « d'octroi d'office » a été entamée.
e + g = c						
h. Nombre d’assurés dans les ménages g
Nombre d'assurés appartenant à des ménages en g.	
f + h = d						
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